
P ROCES-VERBAL

de l'Assemblée générale constitutive de l'Association genevoise
de tourisme pédestre (AGTP) tenue le jeudi 15 février 1973 dans
les locaux de la section genevoise du TCS.

La séance, ouverte à 18 h 40, est présidée par M. Charles
Skrobaneck, président de la commission d'étude pour la fondation
de ItAGTP. 120 personnes environ ont répondu à l'appel.

* * *
M. Gérard Vecchio, président du Cartel genevois d'Hygiène Sociale
et Morale (HSM), prononce le souhait de bienvenue et se réjouit
que le mouvement - issu d'un appel de coordination entre divers
groupes et institutions intéressés - ait été formé si rapidement.
Il remercie la commission d'étude et tout particulièrement M.
Skrobaneck et adresse ses chaleureux souhaits pour l'avenir de
la nouvelle association.

1.- Introduction

M. Skrobaneck en un court exposé renseigne les personnes pré-
sentes sur les travaux préparatifs à cette constitutiono

2.- Orientation

M. Dutoit oriente l'assistance sur l'objectif d'une associa-
tion telle que celle qui va être créée, section de l'impor-
tante Association suisse de tourisme pédestre dont il com-
mente quelques réalisations. Il donne également d'utiles ren-
seignements pratiques sur le balisage, les courses, les ta-
rifs, le mode d'inscription, etc.

3.- Statuts

La lecture des statuts est faite par M. Jean-Claude Cima. Une
objection est présentée pour la première phrase de liart. 27
parlant de la dissolution de l'Association. Après explica-
tions l'article conçu est adopté dans son originalité. A l'
art. 28 la rédaction est modifiée sans changement du fond.

Adopté article par article, l'ensemble des statuts est en-
suite approuvé à l'unanimité.

4.- Elections

4.1 du président
qui est élu.

M. Dutoit propose M. Charles Skrobaneck

4.2 des membres du comité (l'art. 16 fixe un minimum de six
membres élus pour trois ans) sont élus :

.1.
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vice-président
trésorier
secrétaire
membres

M.
: M.

M.
MM.,

Franç ois F atio
Hermann Bender
Jean-Claude Cima
Jean Brocher
Sigismond Dutoit
Violette Leuba
Horace Lombard

Mme
M.

4.3 des vérificateurs des comptes

titulaires
suppléants

MM. Roger Losmaz, Simon Morand
MM. Emile Baud, Francis Leuba

(M. Ketterer, conseiller administratif, qui a manifestf son
vif intérêt à notre mouvement, et devant s'absenter, apporte
le salut des autorités municipales et ses félicitations per-
sonnelles pour les objectifs visés. Il encourage le nouveau
comité à se battre pour ouvrir toujours plus largement les
cheminements pour piétons vers un retour aux choses simples
et à la nature. Il évoque l'activité de son service dans ce
sens, les difficultés juridiques rencontrées pour l'accès à
tous des rives du lac).

5.- Cotisations annuelles

Les montants suivants sont adoptés :

adulte ou couple
junior (7 à 18 ans)
membres collectifs

Fr. 10.-
Fr. 6.-
Fr. 30.-

La cotisation de membre à vie - prévue à l'art. 7 - n'est
pas admis3 pour l'instant.

6.- Propositions individuelles

M. Simon Morand demande au comité d)intervenir auprès du
service compétent afin que les allées réservées aux piétons
dans les forêts et le long des cours d'eau ne soient pas
asphaltées mais gravillonnées. Il cite des exemples.

M. Ketterer, conseiller administratif, répond que certaines
allées sont obligatoirement bitumées pour des mesures de
sécurité (ex~ Bois des Frères, propriété de la Ville de
Genève) •

M. Géroudet, président de la Société genevoise pour la pro-
tection de la nature, approuve vivement la remarque fondée
de M. Morand.

Séance levée à 21 h 55 et suivie d'une magistrale révélation
audio-visuelle du professeur Géroudet sur le massacre de la
nature genevoise.


